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F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Selon la réglementation en
vigueur,  seuls les titulaires de
comptes CCP souhaitant effectuer
un retrait de plus de 200 000
dinars sont tenus de demander
une autorisation préalable. La
réglementation, donc, ne limite pas
les usagers pour les sommes infé-
rieures à 200 000 DA. 

Toutefois, les personnes dispo-
sant d’un compte CCP ont eu la
désagréable surprise ce samedi
de se voir répondre par les prépo-
sés aux guichets qu’ils ne pou-
vaient retirer plus de 40 000 DA
par opération. 

Cette situation s’est répétée
dans la plupart des bureaux de
poste de la capitale entre autres,
provoquant une vague de colère
chez les usagers qui voulaient dis-
poser de la totalité de leurs
salaires. Contrariés, les utilisa-

teurs de comptes CCP ont tenté en
vain de se faire entendre par des
employés qui se sont contentés de
révéler que «les ordres venaient
des responsables». «Je voulais
retirer tout mon salaire, j’avais
besoin de toute la somme et je me
suis vu répondre que je ne pouvais
y accéder, c’est une aberration que
de prendre de cette façon les usa-
gers en otages, alors qu’il s’agit de
notre propre argent», s’indigne un
client d’Algérie Poste. Et il n’est
pas le seul, une véritable cacopho-
nie régnait dans les bureaux de
poste où les usagers ont exprimé
leur indignation. «Cette mesure a
été prise pour permettre à tout le
monde de retirer un minimum et
Algérie Poste a pris soin de com-
muniquer et d’expliquer cette
situation exceptionnelle aux usa-
gers. Toutefois, il est nécessaire et
important  de recourir au système

de payement électronique, c’est
cela la solution à terme», a expli-
qué  Meziane Zohir chargé de la
communication au ministère de la
Poste et des Technologies de l’in-
formation et  de la communication.
Pour sa part, Algérie Poste a émis

un communiqué précisant que
«compte tenu des dérèglements
du calendrier des virements des
salaires induits par la période de
l’Aid El Adha, nous enregistrons,
pour la semaine du 20 au 27
novembre 2011, un nombre excep-

tionnel de virements de salaires.»
La question de la gestion des liqui-
dités par Algérie Poste devient,
toutefois, récurrente, d’où l’urgen-
ce d’une gestion plus harmonieuse
et équitable sur le territoire natio-
nal, comme le réclament les déten-
teurs de comptes CCP. Le  problè-
me de disponibilité des liquidités
est, par ailleurs, imputé à la
Banque d’Algérie pourvoyeuse de
billets.  Cette situation pénalise en
premier lieu l’usager qui se retrou-
ve ainsi pieds et poings liés. 

Algérie Poste se défend ainsi,
en invoquant le fait que les restric-
tions dans les retraits ne sont
effectuées que dans certaines
périodes «de crises exception-
nelles». Elle rassure, toutefois,
que «tout client se trouvant dans
un besoin pressant et indispen-
sable peut solliciter auprès du chef
d'établissement la délivrance d'un
chèque certifié jusqu'à concurren-
ce de son avoir au profit du bénéfi-
ciaire.» L’autre «argument» d’Al-
gérie Poste est aussi les récentes
augmentations des salaires que
l’entreprise n’arrive apparemment
pas à suivre.

F.-Z.B.

Le problème des liquidités, souvent invoqué par Algérie
Poste, refait une énième fois surface et pénalise les usa-
gers qui sont pris en otages. Depuis ce samedi, les titu-
laires de comptes CCP sont dans l’incapacité de disposer
de la totalité de leur argent, du fait que les retraits ont été
plafonnés à 40 000 DA pour une semaine. Ceci alors que la
réglementation en vigueur autorise plutôt un seuil maxi-
mum de 200 000 dinars.
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ALGÉRIE POSTE PLAFONNE LES RETRAITS CCP

La crise des liquidités refait surface

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Davantage de temps gagné
et moins d’argent perdu. C’est le
leitmotiv qui pousse le ministère
des Travaux publics à recourir à
l’accompagnement du départe-
ment de la poste et des technolo-
gies de l’information et de la com-
munication. Selon Amar Ghoul, qui
a signé hier une convention-cadre
de coopération avec son collègue
Moussa Benhamadi, il s’agit de
«gagner beaucoup d’argent», de
«réduire le temps»  grâce à l’ac-
quisition des équipements et tech-
nologies de communication «les
plus avancées». Mais aussi de
développer l’usage des TIC dans
le cadre du programme de moder-
nisation et de gestion infrastructu-
relle optimale, à travers toute la
chaîne des travaux publics, allant

de la conception et études, la ges-
tion et exploitation, à la maintenan-
ce des projets, ainsi qu’en matière
de prévention et sécurisation et
suivi a posteriori. D’autant que le
MTP a impulsé une stratégie de
modernisation et de développe-
ment à moyen et long terme, cou-
vrant quelque 200 000 km de voies
routières et autoroutières, les ports
et aéroports.  Outre le recours aux
images satellitaires, notamment
pour l’élaboration d’une cartogra-
phie marine, l’optimisation du tracé
et la prévention des risques sis-
miques et d’éboulements, l’on
entend élargir le système de géo-
localisation. Ainsi, le cap est mis
pour la généralisation de l’usage
du GPS (Global Positioning Sys-
tem). Utilisé de manière inédite,
selon Amar Ghoul, dans les tra-

vaux de terrassement et l’automa-
tisation des engins, le GPS devrait
être élargi au trafic dans les voies
routières, en zones urbaines
notamment. Et même si les deux
départements coopèrent en ce
sens, l’implication d’autres acteurs
et la nécessité de disposer d’une
bonne base de données s’impo-
sent cependant. Les deux départe-
ments ministériels entendent
coopérer, également, pour le déve-
loppement et le déploiement natio-
nal du réseau national de fibres
optiques, de l’ordre de 45 000 km
actuellement et susceptible d’at-
teindre 50 000 km à moyen terme.
Il s’agit de déployer les infrastruc-
tures numériques de manière
concomitante avec la réalisation
des grands ouvrages structurants
sectoriels. Des fibres optiques dont
l’autoroute Est-Ouest, livrée à plus
de 90%, est déjà dotée à 75%
selon les assurances ministé-
rielles. Et cela même si l’équipe-
ment de cette autoroute en sta-
tions de péage, centres d’entretien
et de surveillance et autres points
d’urgence, ainsi que l’exploitation

de ce réseau, n’ont pas encore
démarré, malgré l’assurance
ministérielle quant à un lancement
dès la fin de l’année. 

Certes, un appel d’offres a été
lancé en ce sens l’été dernier et 70
retraits de cahiers des charges ont
été effectués. Néanmoins, l’ouver-
ture des plis des offres a été repor-
tée à début 2012. Quant à la ques-

tion du péage, au niveau des
futures gares implantées par inter-
valles, Amar Ghoul a indiqué que
ce dossier est «ficelé» au niveau
de l’exécutif, tout «en tenant comp-
te» de plusieurs paramètres : le
pouvoir d’achat des usagers, la
distance, la durée et la fréquence
de parcours, le type de véhicule… 

C. B.

LES TRAVAUX PUBLICS ET LES TICS Y COOPÈRENT

Cap sur l’utilisation généralisée du GPS, 
des fibres optiques…
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L’utilisation du GPS sera généralisée au niveau des voies rou-

tières et le réseau de fibres optiques, dont l’autoroute Est-Ouest
est déjà dotée à 75%, sera développé davantage. Une démarche
qui implique les départements ministériels des travaux publics et
des technologies de l’information et de la communication.

LIVRAISON DU TRONÇON AUTOROUTIER
LAARBATACHE - LAKHDARIA

«Très bientôt», 
selon Amar Ghoul

La livraison du tronçon autoroutier Laarbatache (Boumerdès) -
Lakhdaria (Bouira) de l’autoroute Est-Ouest est attendue «bientôt»,
voire «très bientôt», selon Amar Ghoul. Le ministre des Travaux
publics assure que ce tronçon sera ouvert, notamment au  niveau de
la carrière de Bouzegza, tout en mettant en avant la nécessité d’être
«attentif» aux conditions de lancement et de sécurisation de ce pro-
jet. Amar Ghoul s’est voulu tacitement  rassurant sur la poursuite de
la réalisation de la partie Est de cette autoroute, dans la mesure où
«l’Algérie paye au prorata du mètre carré réalisé» et qu’aucune récla-
mation financière n’a été formulée, laisse-t-il entendre, par le parte-
naire en charge de ce projet.

C. B.

L’ATTRIBUTION DE LA LICENCE 3G
RELANCÉE PROCHAINEMENT

Le processus n’a jamais été remis en cause, 
assure Benhamadi 

Le processus d’attribution de la licence d’exploita-
tion de la téléphonie mobile de 3ème génération sera
relancé avant la fin de l’année. C’est ce que le
ministre de la Poste et des Technologies de l’informa-
tion et de la communication a assuré hier aux médias,
à l’issue de la signature d’une convention de coopé-
ration avec le département des travaux publics. 

Selon Moussa Benhamadi, l’évaluation de l’état de
préparation des trois opérateurs de téléphonie mobile
(Mobilis, Nedjma et Djezzy), attributaires potentiels de

cette licence, a été initiée. Certes, des difficultés ont
été constatées lors de cette évaluation, relève le
ministre des TIC. Néanmoins, «le processus n’a
jamais été remis en cause», assure Moussa Benha-
madi qui semble optimiste sur la relance prochaine de
cette attribution. Et dans la mesure où, selon M. Ben-
hamadi, le dossier relatif à la cession possible à l’Etat
de la société Orascom Telecom Algérie (OTA-Djezzy)
est «bien pris en charge», au niveau du ministère des
Finances, et «les choses évoluent».                 C. B.


